
2024  DEVE  71  Subventions  à  3  associa t ions  pour  leurs  actions  en  faveur  de  la
biodiversi t é  (12  000  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  2024,  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’att ribue r  une  subven tion  à  3  associations  pour  leurs
actions  en  faveur  de  la  biodiversi t é  et  de  signer  une  convention  avec  l’associa tion
Immanenc e  ;

Vu  le  projet  de  convention  joint  au  présen t  projet  de  délibéra t ion  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Christophe  NAJDOVSKI  au  nom  de  la  8 e

commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Une  subven tion  de  3  000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  Arbres
Remarqu a b les  Bilan  Recherch e  Études  et  Sauvega r d e  ARBRES  dont  le  siège  social
est  situé  au  181  avenue  Daumesnil  75012  Paris,  pour  le  projet  «  Les  arbre s
remarq u a ble s  de  Paris  »  (16956  – 2024_11303).  

Article  2  : Une  subven tion  de  6  000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  Immane nc e ,
dont  le  siège  social  est  situé  au  21  avenue  du  Maine  75015  Paris,  pour  le  projet  «
Immanenc e  Durable  »  (19645  – 2024_11516).  

Article  3  :  La  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’associa tion  Immanenc e  jointe
au  présen t  projet  de  délibér a t ion  est  approuvée.  Madam e  la  Maire  de  Paris  est
autorisée  à  la  signer .  

Article  4  :  Une  subvention  de  3  000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  La
Compagnie  Par  Has'a r t s ,  dont  le  siège  social  est  situé  au  12  rue  Civiale  75010
Paris,  pour  le  projet  «  Sensibilise r  par  l’action  aux  enjeux  de  la  transi tion
écologique  FAR  Paris  11e  2024  »  (49041  – 2024_11099).  

Article  5  :  La  dépense  globale  d’un  montan t  de  12  000  euros  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  sous  rése rve  de
la  disponibilité  des  crédits .
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